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I -  BESOIN A SATISFAIRE : 

 
Article 1. Objet du marché 

I.1.1 Objet du marché : 

 
La présente consultation a pour objet des travaux d’installation et de fourniture 

d’un système de climatisation d’une salle serveur. (Cf. au CCTP n° 2021ENSCP00013). 

 

Visite du site 

Chaque candidat est invité à se rendre sur le site, préalablement à la remise de son 
offre. Afin de prévoir tous les éléments indispensables pour le parfait achèvement 
du projet d’acquisition, quand bien même ils n’en seraient pas faits mention dans 
les descriptions techniques. 

Un billet de visite lui sera délivré lors de sa visite, ce billet devra être remis dans 
l'enveloppe avec l'offre du candidat. Les visites seront réalisées sur rendez-vous 
les mardis, mercredis et vendredis auprès de M Patrick GUEZO (voir 
coordonnées dans le règlement de consultation). 

 

 

I.1.2 Variantes et lots : 
I.1.2.1 Lots : 

Le marché est un marché à lot unique. 
I.1.2.2 Variantes : 

Aucune variante n’est autorisée. 

 
 

Article 2. Mode de passation 
 

La procédure de consultation utilisée est celle de la procédure adaptée en application 
des articles R.2131.12 et R 2123-4 à R 2123-5 du code de la commande publique. 

En application de l’article R2123-5 du Code de la commande Publique, le maitre 
d’ouvrage se donne la possibilité négocier avec les candidats ayant déposé une offre 
dans les délais impartis à l’article 10 du présent Règlement de consultation. 

 
 

Article 3. Pièces contractuelles du marché 
 

Ce marché est constitué des pièces énumérées ci-dessous par ordre de priorité 
décroissante : 

1 - l’Acte d’Engagement (ATTRI1) 
2 - le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières 

n°2021ENSCP00013 du 11/10/2021 
3 – Le Cahier des Clauses Techniques Particulières n°2021ENSCP00013 
4 - Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) applicables aux 

marchés publics de travaux, approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021. Le 
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titulaire déclare parfaitement connaître ce document bien qu’il ne soit pas 
matériellement joint au marché 

 
5 - l’offre financière du titulaire. 

 
Toute clause, portée dans le(s) catalogue(s)-tarif(s) du titulaire ou dans une 
documentation quelconque et contraire aux dispositions des autres pièces 
contractuelles, est réputée non écrite. Les conditions générales de vente du 

titulaire sont concernées par cette disposition. 
 

 

I.3.1 Durée - résiliation  
 

I.3.2 Durée 

 

Le présent marché prend effet à sa date de notification. 

La durée des travaux sera précisée par le titulaire à l’article B5 de l’acte 
d’engagement. 

 

I.3.3 Résiliation 
 

Le marché peut être résilié selon les dispositions du chapitre 7 du CCAG travaux 
2021 (articles 49 à 54) 
 

Article 4. Prix 
 

I.4.1 Forme du prix - 

 
Le forfait de rémunération est réputé être global et forfaitaire. 
 

I.4.2 Régime du prix 
 
Le prix est ferme. 

 

Article 5.  Règlement des comptes 
 
La T.V.A. applicable pour ce marché sera de 20%. L’unité monétaire retenue est 
l’EURO. 
 

I.5.1 Garantie financière 
 
Une retenue de garantie de 5 % du montant initial du marché (augmenté le cas 
échéant du montant des avenants) sera constituée. Cette retenue de garantie sera 
prélevée sur le montant de chaque acompte par le comptable assignataire des 
paiements. 
Cette retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à 
première demande, constituée en totalité au plus tard à la date à laquelle le titulaire 
remet la demande de paiement correspondant au premier acompte du marché. Il ne 
sera cependant pas accepté de caution personnelle et solidaire. 
Dans l’hypothèse où la garantie ne serait pas constituée ou complétée, dans ce 
délai, la fraction de la retenue de garantie correspondant à l’acompte est prélevée. 
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Le titulaire garde la possibilité, pendant toute la durée du marché, de substituer 
une garantie à première demande à la retenue de garantie Conformément à l’article 
R2191-35 du code de la commande publique, la retenue de garantie est 
remboursée, la garantie à première demande est libérée au plus tard 30 jours à 
compter de la date d’expiration du délai de garantie. Toutefois, si des réserves ont 
été notifiées au groupement pendant le délai de garantie et si elles n’ont pas été 
levées avant l’expiration de ce délai, la retenue de garantie ou la garantie à première 
demande est remboursée dans un délai de 30 jours après la date de leur levée. 
 

I.5.2 Avance 
 
Sans objet. 

 
 

I.5.3 Modalités de règlement des comptes et présentation des demandes 
de paiement 

 
Les demandes de paiement seront présentées conformément à l’article 12.1 du 
C.C.A.G. -Travaux. Les acomptes seront réglés mensuellement. 
 
L'ENSCP se libérera des sommes dues par virement administratif au compte précisé 
à l'acte d'engagement. 

Les factures seront libellées en Euros.  

Les factures seront transmises via le portail public de facturation CHORUS 
PRO : https://chorus-pro.gouv.fr 

 
Conformément à l’article D 2192-2 du Code de la Commande Publique, les factures 
mentionnées aux articles L. 2192-1 à L. 2192-3 comportent les mentions suivantes 
: 

• le relevé des travaux exécutés (constat contradictoire ou simples 
constations) accompagné du calcul des quantités prise en compte, 
effectué sur la base de ce relevé; 

• l’état des prix forfaitaires (ils peuvent être fractionnés si l’ouvrage ou la 
partie d’ouvrage auquel le prix se rapporte n’est pas terminé) 

• le montant hors taxe des travaux exécutés ; 

• les montants et taux de TVA légalement applicables pour chacun des 
travaux exécutés ; 

• le montant total TTC des travaux exécutés; 

• en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le 
montant des travaux effectués par l’opérateur économique ; 

• en cas de sous-traitance, la nature des travaux exécutés par le sous-
traitant, leur montant total hors taxes ainsi que, le cas échéant, les 
variations de prix établies HT ; 

 

I.5.4 Paiement des cotraitants et des sous-traitants 
 
La déclaration de sous-traitance annexée au marché, précise tous les éléments de 
l’article R2193-1 du code de la commande publique et indique en outre pour les 
sous-traitants à payer directement : 

• La personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux 
nantissements et cessions de créances ; 

• Le compte à créditer. 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Modalités de paiement des sous-traitants directs : 
Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir 
adjudicateur au titulaire du marché, sous pli recommandé avec accusé de 
réception, ou la dépose auprès du titulaire contre récépissé. 
Le titulaire a 15 jours pour faire savoir s’il accepte ou refuse le paiement au sous-
traitant. Cette décision est notifiée au sous-traitant et au pouvoir adjudicateur. 
Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement au pouvoir 
adjudicateur accompagnée des factures et de l’accusé de réception ou du récépissé 
attestant que le titulaire a bien reçu la demande, ou de l’avis postal attestant que le 
pli a été refusé ou n’a pas été réclamé. 
Cette demande est libellée hors taxe et porte la mention « Autoliquidation » pour les 
travaux. 
Le pouvoir adjudicateur adresse sans délai au titulaire une copie des factures 
produites par le sous- traitant. 
Le paiement du sous-traitant s’effectue dans le respect du délai global de paiement. 
Ce délai court à compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de l’accord, 
total ou partiel, du titulaire sur le paiement demandé, ou de l’expiration du délai de 
15 jours mentionné plus haut si, pendant ce délai, le titulaire n’a notifié aucun 
accord ni aucun refus, ou encore de la réception par le pouvoir adjudicateur de 
l’avis postal mentionné au troisième paragraphe. 
Le pouvoir adjudicateur informe le titulaire des paiements qu’il effectue au sous-
traitant. 
En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n’est 
pas le mandataire du groupement, ce dernier doit également signer la demande de 
paiement. 
 
Modalités de paiement direct des cotraitants : 
Chaque membre du groupement conjoint perçoit directement les sommes se 
rapportant à l’exécution de ses propres prestations ; 
 

I.5.5 Délais de paiement 

 
I.5.5.1 Dispositions générales 
 
Le mode de règlement est le virement administratif. Le délai global de paiement des 
sommes dues au titre du présent marché est de 30 jours, à compter de la date de 

réception de la demande de paiement formulée par le titulaire auprès de 
l’ordonnateur de la dépense. 
 
Lorsque la date d’exécution des prestations est postérieure à la date de réception de 
la demande de paiement, cette date, concrétisée par la date d’attestation du “ 
service fait ”, marque le point de départ du délai de paiement. 
 
La date de réception de la demande de paiement et la date d’exécution des 
prestations sont constatées par la personne publique. A défaut de ce constat, c’est 
la date de réception de la demande de paiement, augmentée de deux jours qui fait 
foi. 
 
Le délai de règlement expire à la date de règlement par le comptable. 
 
Le délai de paiement de chaque acompte (ou paiement partiel définitif) court à 
compter de la réception de la demande de paiement correspondant aux prestations 
réalisées ou bien à compter de la date d’exécution des prestations considérées si 
celle-ci est postérieure. 
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I.5.5.2 Suspension du délai de paiement par la personne publique 

contractante 
 
Le délai de paiement pourra être suspendu une fois par la personne publique. Cette 
suspension sera notifiée au titulaire, par lettre recommandée avec avis de réception 
postal, en précisant les raisons qui, imputables au titulaire, s’opposent au paiement 
ainsi que les pièces à fournir ou à compléter. Le délai sera alors suspendu jusqu’à 
la remise, par le titulaire, de la totalité des justifications qui lui auront été 
réclamées. 
 
A compter de la réception des justifications demandées par la personne publique 
contractante, un nouveau délai global est ouvert : il est de 30 jours, ou égal au 
solde restant à courir à la date de suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 
 
I.5.5.3 Suspension du délai de paiement par le comptable public 
 
L’attention du titulaire est appelée sur les situations de cessions ou nantissement 
de créances et sur l’obligation faite à l’organisme bénéficiaire de remettre 
l’exemplaire unique au comptable, en tant que pièce justificative du paiement, 
conformément à l’article 2191-54 du code de la commande publique. 
 
Dans le cas particulier où la notification ou signification d’une cession ou d’un 
nantissement a été faite au comptable et où celui-ci ne dispose pas de l’exemplaire 
unique du marché en même temps que du mandat et des autres pièces 
justificatives, le comptable suspend le délai global de paiement. 
 
I.5.5.4 Les intérêts moratoires 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d’intérêts 
moratoires, ainsi qu’à une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un 
montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué 
par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement 
les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours 
duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de 

pourcentage. 
 

I.5.5.5 Délai de paiement du sous-traitant 
 
Le délai de paiement du sous-traitant payé directement par la personne publique 
est identique à celui prévu pour le paiement du titulaire. 
 
Le délai court à partir de la réception par la personne publique contractante, ou le 
maître s’œuvre si le marché en prévoit un, de sa demande de paiement, telle que 
transmise par le titulaire du marché. 
 
Si le titulaire n’a donné aucune suite à la demande de paiement du sous-traitant, ni 
apporté la preuve d’un refus motivé à son sous-traitant, le délai de paiement du 
sous-traitant court à partir de la réception par la personne publique, ou le maître 
d’œuvre si le marché en prévoit un, de sa demande. 
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Article 6.  Délais - Pénalités 

I.6.1 Délai d’exécution des travaux 
Le délai d’exécution de l’ensemble des travaux est stipulé à l’acte d’engagement. 
Le délai global d’exécution des prestations commence à courir à compter de la 
notification du marché (période de préparation comprise). 
A l’intérieur de ce délai global d’exécution, les délais affectés à chacune des 
missions seront fixés dans le calendrier d’exécution. 
 
Calendrier détaillé d’exécution 
Par dérogation à l’article 28.2 du C.C.A.G. Travaux, le titulaire établit un calendrier 
détaillé de réalisation, au plus tard dans les 15 jours qui suit la notification du 
marché. 

Le calendrier devra s’inscrire dans les délais prévus à l’acte d’engagement. 
 
Le calendrier est soumis à l’approbation du Maître d’ouvrage. 
 
Une fois approuvé par le Maître d’ouvrage, le calendrier est notifié au titulaire pour 
devenir contractuel. Le calendrier ne pourra être ultérieurement modifié qu’après 
accord du Maître d’ouvrage. 
Le calendrier détaillé donne les délais et détails de réalisation des différentes 
prestations qui correspondent à la décomposition des prix. Il fait apparaître 
également les dates de remise des documents nécessaires à leur exécution, ainsi 
que les dates clés dont le non-respect entraînent l’application des pénalités de 
retard prévues par le marché. 

 

I.6.2 Pénalités 
 
Les dispositions de l’article 19 du CCAG travaux s’appliquent. 
 
Par dérogation à l’article 19.2.1, les pénalités d’un montant inférieur à 300 € HT 
sont exigibles.  
 

Article 7.  Modalités d’exécution 
I.7.1.1 Période de préparation – Plan de prévention 

 

Il est fixé une période de préparation comprise dans le délai d’exécution du marché. 
Cette période débute à compter de la délivrance de l’ordre de service de commencer 
les travaux. 
Un plan de prévention sera établi entre le titulaire et les services compétents de 
l’ENSCP (SHS – Service du patrimoine et techniques) avant le début des travaux. 
 
I.7.1.2 Exécution des travaux 

 
Le titulaire a parfaitement pris connaissance de l’ensemble des pièces techniques 
sur la base desquelles il a élaboré son offre.  
Il admet que l’ensemble des études complémentaires, permettant la parfaite 
réalisation des travaux, procède des études d’exécution à sa charge. 
 

I.7.1.3  Documents à fournir après exécution 
 

Le DOE, Les documents de garantie, Les attestations de capacité fluides frigorigènes. 

 
Article 8. Réception des travaux 
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La réception a lieu à l’achèvement de l’ensemble des travaux ; elle prend effet à la 
date de cet achèvement ; Le titulaire avise le pouvoir adjudicateur de la date à 
laquelle ses travaux sont ou seront considérés comme achevés : le titulaire aura à 
charge de provoquer les opérations de réception lorsque l’ensemble des travaux sera 
achevé. 

 
Conformément à l’article 41.2. du CCAG Travaux, les opérations préalables à la 
décision de réception comportent, en tant que de besoin : 
- la reconnaissance des ouvrages exécutés ; 
- les épreuves éventuellement prévues par le marché ; 
- la constatation éventuelle de l'inexécution des prestations prévues au marché ; 
- la constatation éventuelle d'imperfections ou malfaçons ; 

- les constatations relatives à l'achèvement des travaux. 
Ces opérations font l'objet d'un procès-verbal dressé sur-le-champ par l’ENSCP et le 
titulaire. Si le titulaire refuse de signer le procès-verbal, il en est fait mention. Un 
exemplaire est remis au titulaire. 
Dans le délai de cinq jours suivant la date du procès-verbal, l’ENSCP fait connaître 
au titulaire s'il a ou non proposé la réception des travaux et, dans l'affirmative, la 
date d'achèvement des travaux qu'il a proposé de retenir, ainsi que les réserves 
dont il a éventuellement proposé d'assortir la réception. 
 
Conformément à l’article 41.3. du CCAG Travaux, au vu du procès-verbal des 
opérations préalables à la réception, l’ENSCP décide si la réception est ou non 
prononcée ou si elle est prononcée avec réserves. S'il prononce la réception sans 
réserve, il fixe la date qu'il retient pour l'achèvement des travaux. La décision ainsi 
prise est notifiée au titulaire dans les trente jours suivant la date du procès-verbal. 
La réception prend effet à la date fixée pour l'achèvement des travaux. 
 
Article 9. Garanties et assurances 

I.9.1 Garanties 

 

Par dérogation à l’article 44.1 du C.C.A.G.-Travaux, La période de garantie des 
équipements ne commence qu’à compter du jour de la réception « in situ » des 
installations en ordre de marche. Il est exigé que tous les matériels et équipements 
prévus et installés soient aptes à satisfaire à la fonction qui leur est destinée et 
donnent les résultats attendus. De ce fait, et pendant toute la durée de la période 
de garantie (un an de parfait achèvement et deux ans de bon fonctionnement), 
le titulaire doit à ses seuls frais (main d’œuvre comprise), quelle que soit 
l'importance des travaux, effectuer   tout   renforcement, adjonction, remplacement   
de   matériels   ou   équipements   mal dimensionnés, mal adaptés ou défectueux. 
Les autres dispositions de cet article restent inchangées. 
 

I.9.2 Assurances 
 
Le titulaire s’engage à produire, à première demande, les attestations d’assurances 
de la ou des sociétés d’assurances le garantissant pour sa « Responsabilité Civile 
Professionnelle / entreprise»   et  «  Garantie  Décennale  » Les  attestations,  
professionnelles  et  décennales,  comporteront  obligatoirement  la  mention  des  
activités  et qualifications  assurées. 
 
Article 10. Dérogations aux documents généraux 
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Les dérogations aux C.C.A.G.-Travaux, explicitées dans les articles désignés ci-
après du C.C.P., sont apportées aux articles suivants : 
L’article 6.2 déroge à l’article 19.2.1 du C.C.A.G Travaux  
L’article 9 déroge à l’article 44.1 du C.C.A.G Travaux 
 
Article 11. Litiges 

 

Il est fait application des dispositions de l’article 55 du CCAG Travaux. 
Le Tribunal Administratif de Paris est seul compétent en première instance. 
 

 
 
Cachet et signature du titulaire : 


